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ARTICLE 4

À l’alinéa 28, substituer au mot :

« discrétion »,

le mot :

« confidentialité ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu du caractère stratégique des informations qui peuvent être communiquées, liées 
notamment à la concurrence, il est souhaitable d’imposer non pas seulement une obligation de 
discrétion, qui laisse une part trop grande à l’interprétation, mais de confidentialité.


